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PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DES ENFANTS 
Du 2 septembre 2021   

 
 

Présences :  

Emie BEAUDOINT, Emile BEAUPAIN, Théo BOSMANS, Hugo CAPRASSE, Romane DELATHUY,  

Emilie DEPREZ, Nathan DEWANDELER, Adrien LECOMTE, Bo MEEUS, Lucie PEETERS,  

Victor ROPPE, Xabi RUIZ-ALONSO, Morgane VALKENGERRG Conseillers communaux  

Christine MATAGNE Animatrice, secrétaire 

________________________ 

 

Début de la séance à 17h30. 

   

1er point : Charte de vie des réunions 

Afin d’assurer un déroulement harmonieux des séances du Conseil Communal des Enfants, 
une charte de vie est élaborée. 

Les articles ont été rédigés notamment sur base d’illustrations reprenant un certain nombre 
de comportements à éviter en réunion sur lesquels les enfants ont mis leurs mots.  La charte 
sera signée lors de la prochaine séance, par tous les conseillers. 

Charte de vie : 

Article 1 : J’arrive à l’heure aux réunions. Je préviens l’animatrice en cas de retard important 
ou en cas d’absence. 
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Article 2 : Je respecte les règles de politesse et j’utilise les « mots magiques » : bonjour, merci, 
au revoir, pardon… et j’évite de dire des gros mots. 

Article 3 : Je respecte le matériel mis à disposition et le local de réunion.  Je mange proprement 
et je range ce que j’ai utilisé à la fin de la réunion. 

Article 4 : Je ne jette pas mes papiers ou déchets par terre (ni dans le local, ni à l’extérieur). 

Article 5 :  Je suis attentif et ne perturbe pas le groupe.  

Article 6 :  Lors des futures visites ou animations, je ne cours pas partout, j’écoute ce qui se dit, 
je regarde avec attention, j’observe et je suis respectueux. 

Article 7 : L’écoute des autres est primordiale durant les réunions, je ne coupe pas la parole à 
un conseiller qui donne son avis. 

Article 8 : Je demande la parole avant de parler pour éviter que personne ne s’écoute. 

Article 9 : En aucun cas, je ne me moque des idées ou réflexions des autres conseillers.  

Article 10 : J’adapte le volume de ma voix et ne crie pas pour m’exprimer. 

Article 11 : J’évite de parler tout le temps pour laisser la possibilité aux autres de s’exprimer 
aussi. 

Article 12 : Je fais preuve de solidarité et je n’hésite pas à aider les autres conseillers.  

Article 13 : Des volontaires feront un compte-rendu de la réunion, en classe, avec l’accord de 
l’institutrice. 

Article 14 : Si mes parents/tuteurs sont d’accord, je peux apporter un goûter pour le groupe à 
une réunion.  Je préviens l’animatrice à la réunion précédente. 

 

2ème point : Evocation des projets 

Chaque Conseiller inscrit sur un Post-it le projet (ou maximum 2) qui lui tient le plus à cœur.  
Un tour de table est réalisé et les Post-it sont collés sur un grand panneau en différentes 
catégories afin de voir les sujets qui remportent le plus d’intérêt. 

Les propositions des enfants sont : 

- Mettre plus de poubelles à l’école pour permettre un tri des déchets.  En effet, ils 
estiment qu’il n’y en a pas assez et que le tri n’est donc pas facile. 

- Installer plus de poubelles dans les rues, réparer les poubelles existantes cassées. 
- Créer des boîtes à livres spécialement pour les enfants, avec des livres pour enfants 

uniquement. 
- Réaliser un skate-park 
- Installer des filets à cannettes le long des champs pour éviter que les cannettes et 

bouteilles se retrouvent dans les champs ou les prés. 
- Créer des « bandes cyclables » là où des pistes cyclables ne sont pas possible. 
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- Réaliser des panneaux (faits par les enfants pour un meilleur impact) pour inciter les 
automobilistes à ralentir ainsi que des « tracts » à mettre sous les essuie-glaces des 
voitures. 

- Organiser des activités pour les enfants, découverte des métiers par le jeu. 
- Organiser des « randonnées vertes » ou « balades vertes » avec les enfants, pour 

ramasser les déchets (un peu comme les Ambassadeurs de la propreté mais sous 
forme de balades organisées à pied ou à vélo et dédiées principalement aux enfants). 

- Réaménager le terrain multisports (information que c’est en cours). 
- Créer un potager communautaire (en complément du verger communautaire). 
- Organiser régulièrement des jeux (échec ou jeux de société) entre enfants et 

personnes âgées de la commune et faire des affiches promotionnelles. 
- Trouver des moyens pour aider les personnes âgées ou des moments de rencontre 

enfants/personnes âgées. 
- Réaliser des affiches pour inciter les gens à ne pas jeter leurs déchets au bord des 

routes et dans les champs ou prés. 
- Mettre plus de poubelles dans les bus.  Il est expliqué que les bus ne dépendent pas 

de la commune mais pourquoi pas écrire un courrier au TEC et à De Lijn pour leur 
suggérer. 

- Sensibiliser les gens à utiliser de moins en moins les voitures et se déplacer plus 
souvent à pied ou à vélo. 

- Mettre plus de panneaux de limitation de vitesse. 

3ème point : Divers 

Plusieurs conseillers signalent la dangerosité des « modules » (des goals) au terrain 
multisports et demandent s’il n’est pas possible de sécuriser les lieux. 

Il est signalé également l’extrême dangerosité du carrefour rue des Ecoles/ rue du Centre pour 
les cyclistes ainsi que la rue des Champs/ Rue Orban et du carrefour à Crenwick (traversée de 
la nationale qui n’est malheureusement pas de notre ressort). 

 

La séance se termine à 19h30. 

Prochaine réunion : jeudi 16 septembre 

 

 


